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Un troisième larron, Kere
Ibrahim, qui voulait exfiltrer
les deux délinquants du
territoire national pour
qu'ils échappent à la jus-
tice, séjourne, lui aussi, à la
maison d'arrêt du chef-lieu
du Woleu-Ntem.  

DIARRA Mahamadou, Mo-dibo Yanranpo et KereIbrahim, trois ressortis-sants maliens, méditent ac-tuellement sur leur sort àla prison centrale d’Oyem.Les deux premiers au-raient été reconnus coupa-bles de vol aggravé etdéfaut de carte de séjour,tandis que le troisième estpoursuivi pour avoir vouluaider ses deux compa-triotes à se soustraire de lajustice gabonaise, en quit-tant clandestinement leterritoire national.Diarra Mahamadou et Mo-dibo Yanranpo, qui sontsans emploi fixe, auraientcommis, la semaine der-nière, un vol spectaculairedans un commerce appar-tenant à un opérateur éco-nomique installé auquartier Adjougou, empor-tant avec eux une impor-tante somme de sixmillions (6 000 000) denos francs. Le rapport d'enquête in-dique que les faits se sontdéroulés dans la nuit du 27au 28 mars dernier. DiarraMahamadou, dans sa soif

de vengeance contre soncompatriote Abass, quil'avait viré de son posted'aide-gérant, décide delaver cet "affront", en cam-briolant le magasin de sonex-patron. Pour ce faire, ils'attache les services d'unautre compatriote, ModiboYanranpo. Vers 20 heures,les deux complices atten-dent donc la fermeture deséchoppes et commercesinstallés au petit marchéd’Adjougou, pour exécuterleur plan machiavélique.
DÉROULEMENT DU VOL•A la faveur de l’obscurité,les deux acolytes passentpar l’arrière de la conces-sion, escaladent le muravant de monter sur le toitdu bâtiment. Puis, ils dé-coupent la tôle, avant des'introduire dans le maga-sin. Une fois à l’intérieur,Diarra Mahamadou, le cer-veau présumé de la bande,ne se pose pas de ques-tions, puisque connaissant

bien les lieux. Aussi, se di-rige-t-il tout droit sur lecoffre-fort dont il connaîtl’emplacement. Armésd’outils nécessaires leurpermettant d'opérer, lesdeux présumés cambrio-leurs réussissent à neutra-liser le système de sécuritéqui déclenche l’ouverturedu coffre-fort. Une fois ce

travail accompli, ils fontmain basse sur soncontenu, soit 6 000 000 defrancs en billets de banque,et une importante quantitéde pièces de monnaie.Leur but atteint, DiarraMahamadou et ModiboYanranpo sortent tranquil-lement du magasin pourregagner leurs domiciles

respectifs, au quartier Tou-gou-Tougou. Mais pas pourlongtemps. En effet, versminuit, ils décident de quit-ter très rapidement la ville,afin d’échapper aux re-cherches qui, croient-ils sa-voir, vont certainementêtre lancées dès le lever dujour après la découverte duvol. Ils prennent donc la di-rection d'Assok-Medzengpour rallier la frontièreGabon/Guinée-Équato-riale. La fuite se faitd'abord à pied pourcontourner les différentspostes de contrôles et bar-rages de gendarmerie et depolice implantés sur leuritinéraire.
INTERPELLATION• Par-venus au terminus, ils fontla connaissance d’un troi-sième larron, Kere Ibrahimqui, moyennant unesomme de 25 000 francs, apour mission de leur facili-ter le franchissement de lafrontière par la brousse.

Mais les choses ne vont pasdans le sens souhaité, etpour cause ! Alors que letrio, après sa sortie d'uneauberge, marchait tran-quillement dans la forêt, iltombe, tout à coup, sur leshommes du commandantde brigade de la gendarme-rie d’Assok-Medzeng, Vic-torien Mamouaka, aumoment où il s'apprêtait àtraverser la rivière Kyè, quisépare les deux pays.Pour la petite histoire, Vic-torien Mamouaka, alerté,auparavant, par son col-lègue d'Oyem, avait déjàpris des dispositions pourmettre hors d'état de nuireles trois bandits. Aussi,avait-il mis en place un dis-positif sécuritaire appro-prié pour neutraliser lesfugitifs. Lesquels ont étécueillis, à leur arrivée surplace, comme des fruitsmûrs.Interpellé, le trio a étéconduit au poste où il estpassé à table, chacun re-connaissant sa part de res-ponsabilité dans l'affaire.Une fouille effectuée sureux a permis aux pandoresde saisir une partie dubutin volé, soit une sommede 3,5 millions de francs etun sachet contenant despièces de monnaie.Au terme de leur garde àvue, les trois complices ontété présentés devant leparquet d'Oyem qui les aplacés, aussitôt, sous man-dat de dépôt à la prisoncentrale, pour vol aggravéet défaut de carte de séjour.

Diarra Mahamadou et Modibo Yanranpo en prison
Accusés de vol aggravé et de défaut de carte de séjour
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Oyem/Gabon

L'argent retrouvé sur les trois complices lors de leur arrestation.
Photo de droite : Le coffre-fort vidé de son contenu.
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De gauche à droite, Diarra Mahamadou, Modibo
Yanranpo et Kere Ibrahim tenant entre leurs mains,

une partie du butin.
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Interpellés pour bracon-
nage et trafic d’ivoire à
Port-Gentil et à Franceville,
Dicko Bouréïma, Cardy Ot-
siessi et leurs complices ont
écopé, chacun, de six mois
de prison ferme, assortis du
paiement des dommages
et intérêts. L'ONG Conser-
vation Justice, qui lutte
pour la protection des es-
pèces protégées et la pré-
servation de
l'environnement, juge
exemplaires ces décisions.

LES tribunaux de Port-Gen-til et de Franceville vien-nent de rendre leur verdictsur les procès pour bracon-nage et trafic d’ivoire in-tentés à l'encontre dessieurs Dicko Bouréïma etCardy Otsiessi et com-plices. En effet, après délibéra-tions, les mis en cause ontété reconnus coupables, le25 mars dernier, des faitsqui leur sont reprochés. Ilsont donc tous écopé de lapeine maximale prévue

pour ce délit, c'est-à-diresix mois de prison ferme etdu paiement des dom-mages et intérêts. Pour l'ONG ConservationJustice - qui lutte pour laprotection des espècesprotégées et la préserva-tion de l'environnement -,ces décisions marquent, as-surément, la déterminationde la justice gabonaise àappliquer désormais stric-tement la loi et à découra-ger les potentiels

braconniers.Dicko Bouréïma, Cardy Ot-siessi et leurs complicesont été interpellés, respec-tivement à Port-Gentil etFranceville, en février der-nier, pour braconnage ettrafic d’ivoire. Dicko Bouréïma, Malien,avait été interpellé le 13 fé-vrier 2017 avec, en sa pos-session, six pointes d'ivoiresectionnées en huit mor-ceaux, qu'il était sur lepoint de vendre. Il a été mis

hors d'état de nuire par laPolice judiciaire au mo-ment où il s'apprêtait àconclure l'acte de vente.Pour ce délit, le procureurde la République près le tri-bunal de première instancede Port-Gentil a requis àl'encontre du fautif, le 9mars dernier, une peine de6 mois d'emprisonnementferme et une expulsion duterritoire national pourmoralité douteuse. Le déli-béré du verdict fait finale-

ment état d'une peine desix mois d’emprisonne-ment ferme, assortie de300 000 francs d'amendeet 500 000 francs de dom-mages et intérêts.
PEINES EXEMPLAIRES•Au tribunal de premièreinstance de Franceville,Cardy Otsiessi et ses com-plices Kevin Etsienda etOmpe Odja, poursuivispour détention et commer-cialisation de quatrepointes d’ivoire et d'une

peau de panthère, ont étécondamnés à six mois deprison ferme et uneamende de 500.000 francsà payer solidairement.Quant aux dommages et in-térêts qu'ils devront verserà l'administration des Eauxet Forets, ils s'élèvent à lasomme de 15 millions defrancs, soit 5 millions pourchacun.« Ces décisions de justice
sont jugées exemplaires et
encourageantes pour les
ONGs de lutte contre le bra-
connage que nous sommes.
Cela permet de dissuader les
trafiquants et autres bra-
conniers au Gabon. C'est
vrai que, contrairement à
d'autres pays qui luttent
aussi contre le braconnage,
les peines maximales de
condamnations sont de cinq
ans et parfois plus. C'est le
cas au Kenya, au Bénin ou
au Cameroun, par exemple.
Il est temps qu'au Gabon,
une peine de prison plus im-
portante soit appliquée à
tout contrevenant. Car six
mois de prison, c'est peu dis-
suasif», a déclaré un mem-bre de l'ONG ConservationJustice.

Les contrevenants écopent, chacun, de six mois de prison ferme

Verdicts concernant les procès de braconnage et de trafic d’ivoire 
à Port-Gentil et Franceville
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Libreville/Gabon

Cardy Otsiessi et consorts. Photo de droite : Dicko Boureima a écopé 6 mois 
de prison et 500 000 francs d'amende.
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